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1. Contexte et définition 

1.1. Contexte 

La déclaration des incidents et des accidents est la base du système de gestion des risques mis en place 

par la Loi sur les services de santé et services sociaux1 (ci-après nommée : « LSSSS »). Ainsi, en vertu de 

la LSSSS, les événements indésirables survenus, lors de la prestation des soins et des services, doivent 

être déclarés et nécessitent une analyse, afin d’en connaître les causes, y apporter les correctifs 

nécessaires et en prévenir la récurrence. 

Conformément à la LSSSS, dont le but est le maintien et l'amélioration de la capacité physique, psychique 

et sociale des personnes d'agir dans leur milieu et d'accomplir les rôles qu'elles entendent assumer d'une 

manière acceptable pour elles-mêmes et pour les groupes dont elles font partie, conformément aux 

directives de la Direction de la qualité du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec2  ainsi 

qu’au guide d’utilisation du rapport de déclaration d’incidents ou d’accidents3, les expressions et mots 

suivants sont ainsi définis en ce qui a trait à la prestation sécuritaire de services de santé et de services 

sociaux. 

1.2. Définition 

Accident 

Action ou situation où le risque se réalise et est, ou pourrait être, à l’origine de conséquences sur l’état de 

santé ou le bien-être de l’usager4 […] (LSSSS, article 8).  

Incident 

Une action ou une situation qui n’entraîne pas de conséquence sur l’état de santé ou le bien-être d’un 

usager […], mais dont le résultat est inhabituel et qui, en d’autres occasions, pourrait entraîner des 

conséquences (LSSSS, article183.2). 

Conséquence 

Impacts sur la santé ou le bien-être de la personne victime de l’accident. La conséquence découle 

directement de l’accident. Elle doit être certaine et non hypothétique, et peut prendre la forme de blessure, 

tort ou dommage causé à la santé ou au bien-être de l’usager5. 

Complication 

État pathologique survenant lors de l’évolution d’une maladie dont il aggrave le pronostic. 

 

 
1  Loi sur les services de santé et services sociaux (chapitre S-4-2) 
2  Direction de la qualité du MSSS (novembre 2011). Système d’information sur la sécurité des soins et services : Lignes directrices 

à l’intention du réseau de la santé et des services sociaux. MSSS : Québec. 
3  Direction de la qualité du MSSS (2014). Guide d’utilisation du rapport de déclaration d’incident ou d’accident. MSSS : Québec. 
4  Le terme « usager » sert également à désigner tout résident d’un milieu de vie du Centre intégré de santé et de services sociaux 

de Chaudière-Appalaches. On le distingue des proches aidants et des visiteurs. 
5  Regroupement des programmes d’assurance de dommages du réseau de la santé et des services sociaux, Manuel de gestion 

des risques du réseau de la santé et des services sociaux, Montréal, Association québécoise d’établissements de santé et de 
services sociaux, 2006. 
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Déclaration 

Action de porter à la connaissance de l’organisation, au moyen du formulaire AH-223-1, et selon la 

procédure établie par l’établissement, tout incident ou accident, constatés par un employé, un professionnel 

qui exerce sa profession dans le centre, un stagiaire ou toute personne qui, en vertu d’un contrat, dispense 

des services aux usagers de cet établissement.  

Échelle de gravité 

Outil de mesure de la gravité des incidents et accidents selon une échelle graduée des lettres « A à I », 

utilisé dans tous les établissements du réseau de la santé et des services sociaux et permettant de 

catégoriser les événements selon la gravité des conséquences pour l’usager (annexe I). 

Événement 

Toute situation non souhaitée, redoutée ou indésirable qui a, ou aurait pu, causer des dommages à la santé 

et au bien-être des usagers ou encore, à leurs biens.  

Événement sentinelle 

Ce terme décrit des événements de quatre ordres : 

• Ceux qui auraient pu avoir des conséquences graves; 

• Ceux qui ont eu des conséquences graves, donc de gravité « F, G, H ou I » selon l’échelle de gravités; 

• Ceux qui se sont produits à une grande fréquence, même s’ils ne sont pas à l’origine de conséquences 

graves; 

• Ceux qui ont touché plusieurs usagers et dont les conséquences potentielles sont inconnues. 

2. Principes 

Une culture organisationnelle juste axée sur la sécurité de la clientèle sous-tend les objectifs décrits au 

point 5. Par ailleurs, le CISSS de Chaudière-Appalaches vise à se conformer aux exigences de la loi en ce 

qui a trait à la déclaration des incidents et accidents liés aux soins et services dispensés à la clientèle, dont 

l’obligation de déclaration des incidents et accidents (article 233.1). L’établissement a l’obligation d’assurer 

la mise en place d'un système de surveillance incluant la constitution d'un registre local des incidents et des 

accidents aux fins d'analyse des causes des incidents et accidents et recommander au conseil 

d'administration de l'établissement, la prise de mesures visant à prévenir la récurrence de ces incidents et 

accidents ainsi que la prise de mesures de contrôle, s'il y a lieu (LSSSS, article 183.2, paragraphe 3). 

3. Fondements légaux et éthiques 

La présente politique, visant la sécurité des usagers, tire ses fondements légaux des lois suivantes :  

• Charte canadienne des droits et libertés (Loi constitutionnelle de 1982)6; 

• Charte des droits et libertés de la personne7;  

• Code civil du Québec8; 

 
6  Art. 1, 2 (liberté de conscience - consentement), 7, 9 (garde en établissement, par ex.) et 12 de la Charte canadienne des droits et 

libertés (Loi constitutionnelle de 1982) 

7  Art. 1, 2, 3 (liberté de conscience - consentement), 4, 9 et 10 de la Charte des droits et libertés de la personne (chapitre C-12) 

8  Art. 1, 3, 4, 7, 10, 11 et s., 26 et s., 32 et s. et 35 et s. du Code civil du Québec (chapitre CCQ-1991) 
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• LSSS9. 

La présente politique prend également appui sur la Déclaration universelle des droits de l’homme10, bien 

qu’elle n’ait qu’une portée déclarative et non normative. 

Cette politique de déclaration prend assise, tout particulièrement, sur l’article 233.1 de la LSSS, qui énonce 

le devoir de tout intervenant (dont le travailleur autonome et le stagiaire) œuvrant pour le réseau de la santé 

et des services sociaux de déclarer tout incident ou accident. 

La politique s’appuie également sur des fondements éthiques, des valeurs que voici : 

Autodétermination 

La prestation sécuritaire des soins et services se base sur la valeur d’autodétermination, car le non-respect 

de celle-ci brime la dignité de la personne et lui crée nécessairement un préjudice. L’autonomie désigne la 

capacité qu’a une personne apte de se diriger d’après sa propre volonté. Il lui revient donc de décider par 

elle-même de ce qui lui convient en ayant toutes les informations nécessaires pour le faire de façon 

éclairée. Le respect du principe d’autonomie apporte une protection contre une intrusion dans la sphère 

privée de la personne qui doit disposer librement de son être. 

Intégrité et inviolabilité 

La prestation sécuritaire des soins et services favorise le respect de l’autonomie en ce qu’elle répond aux 

principes d’intégrité et d’inviolabilité. L’interprétation de ces principes peut être à l’effet que la personne ne 

doit pas faire l’objet d’une altération ou d’un dommage ou d’une intervention imposée par la force ou 

autrement. 

Bienfaisance et non-malfaisance 

Le principe de bienfaisance considère que l’action doit tendre vers la réalisation du bien en tenant compte 

de la conception du bien qu’a la personne, à qui sont offerts des soins ou des services. Le principe de non-

malfaisance impose l’obligation de s’assurer qu’une action entraînera des bénéfices supérieurs aux 

désavantages : le bien-être de la personne doit toujours demeurer l’objet essentiel d’une intervention. 

Justice 

La justice reconnaît que toutes les personnes ont le droit d’être respectées également dans leur dignité. Si 

une personne est lésée au cours de la prestation des soins et services, d’une quelconque façon, elle est 

légitimée d’espérer, de la part de l’établissement, les soins appropriés, des mesures de soutien et un retour 

quant à l’amélioration du ou des processus en cause, le cas échéant. 

4. Valeurs organisationnelles actualisées 

Les valeurs de collaboration, d’humanisme et d’équité du CISSS de Chaudière-Appalaches sont au service 

du respect du droit des usagers à des services de santé et de services sociaux sécuritaires. 

À cet égard, la concertation des efforts pour l’amélioration des processus, l’instauration et l’application de 

mesures préventives aux événements indésirables illustre la valeur de collaboration au service de la 

sécurité. 

 
9  Art. 1, 2, al. 1, par. 8.1, 3, 5, 7, 8, 9, 183.2 et 233.1 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) 
10 Art. 3, 5, 9 (garde en établissement, par ex.), 12 et 18 de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
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L’humanisme, quant à lui, est une valeur intrinsèquement liée au souci de la préservation de l’intégrité de la 

santé et du bien-être des usagers par la prévention des incidents et des accidents. La prévention des 

événements indésirables permet également d’éviter les impacts et séquelles chez les employés et toute 

personne œuvrant au CISSS de Chaudière-Appalaches, consacrant également cette valeur. À cet effet, le 

non-blâme, empreint d’humanisme, évite également d’aggraver ces impacts et séquelles auprès des 

travailleurs, qui sont également « victimes » collatérales des défaillances des processus. 

De plus, l’humanisme sous-tend l’implication des usagers et leurs proches comme des partenaires dans le 

processus de déclaration des incidents et des accidents et la valeur que le CISSS de Chaudière-

Appalaches y accorde. Il en est de même de leur rôle et de leur engagement dans la qualité et la sécurité 

des soins et des services.  

Aussi, la priorisation du traitement des événements sentinelles (gravité importante ou potentiel de gravité 

important et récurrence) réfère à la valeur d’équité, tout comme l’offre de mesures de soutien aux 

personnes ayant subi un accident. 

Enfin, cette politique est en conformité avec la planification stratégique du CISSS de Chaudière-Appalaches 

dont la sécurité est au cœur des soins et des services. 

5. Objectifs 

Cette politique de déclaration des incidents et accidents du CISSS de Chaudière-Appalaches a comme 

objectifs de : 

• Développer une culture organisationnelle juste axée sur la sécurité de la clientèle; 

• Présenter et décrire le processus de gestion des événements indésirables (déclaration AH-223-1, 

divulgation, analyse, amélioration des processus) et les outils associés; 

• Définir les rôles et les responsabilités des acteurs impliqués dans la gestion d’un événement indésirable; 

• Répondre aux exigences normatives. 

6. Personnes visées 

L’ensemble des gestionnaires, employés de l’établissement, médecins, résidents, stagiaires et bénévoles 

sont concernés par la politique. Toute personne, moyennant rétribution ou non, œuvrant dans une 

installation exploitée par le CISSS de Chaudière-Appalaches ou offrant des services aux usagers, en vertu 

de contrat de service(s) avec le CISSS, est visée par la politique. Par exemple, le bénévole qui œuvre à 

l’Hôpital de Saint-Georges de même que l’employé qui travaille dans une ressource de type familiale sont 

visés par cette politique. De sorte que, tout employé du CISSS de Chaudière-Appalaches, toute personne 

qui exerce sa profession dans un centre exploité par l'établissement, tout stagiaire qui effectue un stage 

dans un tel centre de même que toute personne qui, en vertu d'un contrat de service (ressources non 

institutionnelles comprenant les ressources intermédiaires (RI), les ressources d’accueil (RA) et les 

ressources de type familial (RTF), dispense pour le compte de l'établissement des services aux usagers. 

Les usagers devraient être informés de l’existence de cette politique ou, du moins, encouragés à 

communiquer tout risque à toute personne visée par celle-ci. 
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7. Responsabilités 

Toute personne visée par cette politique a le devoir d’identifier les risques, d’en évaluer les conséquences 

et de prendre les mesures préventives nécessaires. Elle doit porter à la connaissance des personnes en 

autorité les situations à risque qui dépassent le cadre de ses fonctions. 

Déclarant 

• Porte assistance à l’usager et s’assure qu’il reçoive l’aide, les soins et le soutien requis (tableau 

synthèse du suivi d’un incident ou d’un accident (annexe III); 

• Applique les mesures correctives nécessaires dans l’immédiat afin d’éviter la récurrence de 

l’événement, selon les politiques et procédures en vigueur dans l’établissement; 

• Contacte un médecin, si l’état de la victime nécessite une intervention ou un examen médical immédiat. 

Si aucun médecin n’est accessible sur les lieux de l’accident, un appel au 911 doit être logé afin 

d’organiser un transfert vers l’urgence; 

• Informe immédiatement le gestionnaire ou son remplaçant (le soir, la nuit, les fins de semaine et jours 

fériés) lorsqu’il s’agit d’un événement avec conséquence majeure pour l’usager (événement sentinelle 

de gravité F, G, H ou I) selon la chaîne de communication (annexe IV); 

• Divulgue à l’usager, son représentant légal (inaptitude) ou un proche (si décès), toute l’information 

nécessaire relative à l’accident subi par cet usager et à l’origine de conséquences pour lui; 

• Doit signaler verbalement, au curateur délégué, les accidents impliquant la personne inapte qu’il 

représente, dans un délai de 24 heures. En dehors des heures ouvrables, contacter le Curateur public 

de garde; 

• Rédige les sections 1 à 9 du Rapport de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223-1) (annexe II); 

• Identifie avec l’usager, si possible, des mesures susceptibles de prévenir la récurrence à la section 8 du 

rapport de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223-1) ; 

• Dépose l’original signé du Rapport de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223-1) au dossier de 

l’usager ; 

• Achemine, lorsque la version papier est utilisée, la copie jaune du rapport au gestionnaire à l’intérieur 

d’un délai de 24 heures suivant l’événement ou sa découverte ; 

• Participe à l’analyse approfondie de l’incident ou de l’accident, lorsque requis ; 

• Collabore et participe au comité de retour sur l’expérience (CREX). 

Gestionnaire, coordonnateur d’activités (soir, nuit et fin de semaine), responsable de garde 

• Le gestionnaire a la responsabilité du suivi des déclarations d’incident ou d’accident même si, dans sa 

gestion quotidienne, il en délègue une partie à une autre personne; 

• S’assure de procurer les soins et mesures de soutien nécessaires à la réduction des conséquences 

pour l’usager et ses proches; 

• Vérifie que l’accident ait été ou soit communiqué au médecin traitant ou de garde, si l’état de santé de 

l’usager nécessite une intervention ou un examen médical immédiat. Si aucun médecin n’est accessible 

sur les lieux de l’accident, un appel au 911 doit être logé afin d’organiser un transfert vers l’urgence; 

• Met en place les correctifs nécessaires afin d’éviter la récurrence d’un tel événement indésirable; 

• S’assure de procurer le soutien nécessaire aux employés touchés par l’événement indésirable (par 

exemple : en le référant au « Programme d’aide aux employés »; 

• S’assure qu’un avis au coroner ait été fait par le médecin pour les événements de gravité I, s’il y a lieu; 

• S’assure que la déclaration de l’événement ait été faite et, le cas échéant, révise le Rapport de 

déclaration d’incident ou d’accident (AH-223-1), afin d’être certain que celui-ci est rempli de façon 

adéquate et complète; 
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• Communique l’événement sentinelle aux personnes concernées, selon la chaîne de communication 

(annexe IV); 

• S’assure que la divulgation soit réalisée selon le règlement portant sur la divulgation de l’information 

nécessaire à un usager à la suite d’un accident et mesure de soutien 11;  

• Remplit les sections de l’analyse sommaire (sections 10 à 13) et signe le Rapport de déclaration 

d’incident ou d’accident (AH-223-1). Au besoin, le gestionnaire peut être supporté par un membre de 

son équipe pour compléter l’analyse sommaire, mais il doit en faire la lecture et le signer; 

• Assure le suivi des rapports de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223-1) qui relèvent de son unité 

dans un délai maximal de 7 jours ouvrables ou réfère le rapport de déclaration au gestionnaire 

responsable de l’activité en cause, le cas échéant; 

• Achemine, lorsque la version papier du Rapport de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223-1) est 

utilisée, dans les 7 jours qui suivent l'événement et avant la fin de chaque période financière; 

• Collabore avec l’agent de planification, de programmation et de recherche (ci-après nommé : « APPR ») 

à la Gestion intégrée des risques et prestation sécuritaire des soins et services et le personnel 

concerné, à la démarche d’analyse approfondie des événements sentinelles, dans un délai raisonnable ; 

• Collabore et participe au CREX; 

• Collabore à la rédaction du plan d’action issu du CREX; 

• Présente les échéanciers du plan d’action découlant du CREX dans un délai de 6 semaines ; 

• Assure la mise en place et le suivi des pistes d’amélioration dans un délai raisonnable; 

• Effectue la mise à jour de son plan d’action de façon trimestrielle et l’achemine au service de la Gestion 

intégrée des risques et prestation sécuritaire des soins et services; 

• Identifie des mesures de soutien nécessaires selon les besoins exprimés par l’employé « Programme 

d’aide aux employés (PAE) ». 

Médecin 

• Porte secours et prodigue les traitements à l’usager touché par l’accident, s’il y a lieu ;  

• Déclare au moyen du Rapport de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223-1) les incidents et les 

accidents dont il est témoin ou survenant dans le cadre de son exercice professionnel ; 

• S’il y a préjudice, contribue ou initie le processus de divulgation 12; 

• Collabore et participe au CREX ; 

• Lors d’un décès, soit d’un événement de gravité I, avise un coroner à la suite de son constat d’un 

décès :  

▪ dont il ne peut établir les causes probables;   

▪ ou qui lui apparaît être survenu à la suite de négligence ou dans des circonstances obscures ou 

violentes (accident, incendie ou tout autre sinistre par exemple, homicide, suicide)13;  

▪ ou dont l’identité de la personne décédée est inconnue. 

Conseiller à la gestion intégrée des risques et prestation sécuritaire des soins et services 

• Assiste, conseille et soutient les acteurs de la présente politique; 

• Prend connaissance du contenu du Rapport de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223-1) et, s’il y 

a lieu, en collaboration avec le gestionnaire concerné, s’assure de l’analyse de l’événement indésirable 

et de l’application de mesures correctives pour en prévenir la récurrence; 

• Participe à la divulgation initiale14, au besoin, et offre des mesures de soutien, le cas échéant; 

 
11 Règlement portant sur la divulgation de l’information nécessaire à un usager à la suite d’un accident et mesure de soutien  
12 Règlement portant sur la divulgation de l’information nécessaire à un usager à la suite d’un accident et mesure de soutien  
13 Art. 34 et s. de la Loi sur la recherche des causes et des circonstances de décès (chapitre R-0.2) ; Politique Décès survenant au 

sein d’une installation du CISSS de Chaudière-Appalaches ou d’une ressource contractuelle 
14 Règlement portant sur la divulgation de l’information nécessaire à un usager à la suite d’un accident et mesure de soutien  
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• Signale au responsable du programme d’assurances, les dossiers répondants aux critères établis; 

• Évalue la pertinence de procéder à une analyse approfondie selon les critères établis; 

• Coordonne l’analyse approfondie des événements sentinelles avec les acteurs concernés; 

• Planifie, avec le gestionnaire, un CREX avec les acteurs concernés; 

• Collabore à l’élaboration d’un plan d’action lors d’événements sentinelles; 

• S’assure de la mise en œuvre des pistes d’amélioration permettant de prévenir la récurrence; 

• Procède à la divulgation subséquente15, le cas échéant, et offre des mesures de soutien, le cas échéant; 

• Présente le bilan des événements sentinelles aux comités de prestation sécuritaire de soins et services 

(CPSSS) et aux autres instances concernées. 

Service de la Gestion intégrée des risques et prestation sécuritaire des soins et services 

• Élabore le registre local des incidents et accidents et transmet les informations requises au registre 

national; 

• Assure la vigie de la complétion des plans d’action issus des CREX dans les délais établis; 

• Dresse le bilan des événements avec conséquence(s) majeure(s) et des événements sentinelles au 

comité de gestion des risques et aux autres instances concernées. 

Directeur de programme 

• S’assure de la diffusion et de l’application de la présente politique et de la procédure qui en découle; 

• S’assure du suivi accordé aux événements sentinelles par les gestionnaires qui relèvent de sa direction; 

• S’assure de la réalisation des plans d’action et des pistes d’amélioration qui relèvent de sa direction. 

Directeur de garde (soir, nuit, fin de semaine) 

• Dès qu’il est avisé d’un accident ayant entraîné des dommages matériels importants, informe 

immédiatement les assureurs (se réfère à la procédure de la valise de garde); 

• Applique la chaîne de communication établie pour les événements sentinelles (annexe IV). 

Direction des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques 

• Collabore, avec le gestionnaire, à l’offre des mesures de soutien demandées ou exprimées par 

l’employé. 

8. Exclusions 

Sont exclus de la présente politique : 

• Les accidents de travail qui doivent être déclarés en utilisant le formulaire prévu à cet effet par 

l’établissement (Déclaration de l’employé et analyse d’accident du travail ou d’une situation à risque 

(DAAT-12)). Une fois rempli et signé, il doit être retourné au Service de prévention et du bien-être au 

travail. Dans une telle situation, le Rapport de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223-1) n’a pas à 

être rempli;  

• Les effets indésirables inhérents au traitement et les complications prévisibles de la maladie ;  

• Les infections nosocomiales qui doivent être signalées au Service de prévention et contrôle des 

infections;  

• Les incidents et accidents transfusionnels qui doivent être déclarés au moyen du formulaire Rapport 

d’incident/accident transfusionnel (AH-520) (annexe V); 

 
15 Règlement portant sur la divulgation de l’information nécessaire à un usager à la suite d’un accident et mesure de soutien  
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• Certains événements répétitifs au sens des lignes directrices du ministère16. Se référer au guide 

d’utilisation du rapport de déclaration d’incident et d’accident AH-223-1;  

• Les événements indésirables concernant les visiteurs ne doivent pas être déclarés au moyen du 

formulaire AH-223-1. Cependant, ils doivent tout de même faire l’objet d’une analyse des processus en 

cause et de leur amélioration, lorsqu’ils sont évitables; 

• Lors de l’analyse d’un événement indésirable, toute lacune relative aux compétences d’un employé, le 

non-respect de ses obligations déontologiques ou sa transgression d’une règle, doivent être confiés à 

son gestionnaire ou au responsable des ressources humaines. Seuls les processus concernent cette 

politique; 

• Les événements survenant dans les résidences privées pour personnes âgées (RPA), car elles ne sont 

pas des établissements au sens de la LSSSS. La déclaration des événements doit se faire selon le 

document de certification des résidences privées pour personnes âgées, émis par le MSSS;  

• Les évènements de type non-conformités au laboratoire doivent être déclarés uniquement au registre 

des non-conformités du laboratoire si la gravité est inférieure à D. Pour tout évènement de gravité D et 

plus, la déclaration doit se faire conjointement sur le formulaire AH-223-1 et au registre des non-

conformités du laboratoire.  

Le tableau suivant résume le processus de gestion d’un événement indésirable, selon son statut et sa 

gravité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Gestion des évènement et utilisation des outils 

 
16 Direction de la qualité du MSSS (novembre 2011). Système d’information sur la sécurité des soins et services : Lignes directrices 

à l’intention du réseau de la santé et des services sociaux. MSSS : Québec. 
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Statut Gravité Déclaration 
Analyse  

sommaire 
Analyse  

approfondie 
Divulgation  

(CF règlement) 
In

ci
de

nt
 

A 

Tous les incidents et 
les accidents doivent 
être déclarés et 
enregistrés dans le 
registre local/national. 

Dans tous les 
cas, doit être 
remplie par le 
gestionnaire. 

Au besoin, par le 
gestionnaire et si 
nécessaire avec le 
soutien du conseiller 
en gestion des 
risques du Service de 
la gestion intégrée 
des risques et 
prestation sécuritaire 
des soins et des 
services (GIRPSSS). 

Aucune 
B 

A
cc

id
en

t 

C 

Facultative, par 
l’infirmière, le 
gestionnaire ou le 
médecin. 

D Dans tous les cas, 
par l’infirmière, le 
gestionnaire et/ou 
le médecin. 

E1 

E2 

A
cc

id
en

t s
en

tin
el

le
 F 

Dans tous les cas, 
coordonnée par le 
conseiller en gestion 
des risques de la 
GIRPSSS. 

Dans tous les cas, 
par l’infirmière, le 
gestionnaire, le 
médecin et/ou le 
conseiller en 
gestion des risques 
de la GIRPSSS. 

G 

H 

I 

Formulaires utilisés : AH-223-1 (annexe 2) Aucun AH-223-3 

Cheminement des 
copies papier (s’il y a 
lieu). 

Copie blanche : déposée au dossier de 
l’usager. 

Copie jaune : acheminée par courrier 
interne à la Gestion des risques au siège 
social à Sainte-Marie. 

 Idem à AH-223-1 

 

 

9. Particularités relatives aux incidents et accidents applicables à certains 
secteurs d’activités ou types d’évènements indésirables 

a. Laboratoire  

Pour éviter la double déclaration de ce type d’événement, soit celle des non-conformités et des événements 

indésirables, au sens du formulaire AH-223-1, seuls certains de ces événements se produisant au 

laboratoire sont déclarés au moyen de ce formulaire, soient :  

• les accidents de gravités D et plus;  

• les événements sentinelles. 

Les évènements de type non-conformités au laboratoire doivent être déclarés uniquement au registre des 

non-conformités du laboratoire si la gravité est inférieure à D. Pour tout évènement de gravité D et plus, la 

déclaration doit se faire conjointement sur le formulaire AH-223-1 et au registre des non-conformités du 

laboratoire.  

 

b. Banque de sang - Incident/accident transfusionnel 
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Les incidents et accidents transfusionnels ainsi que les réactions ou effets indésirables, mais prévisibles, 

suite à la transfusion, font l'objet d'une déclaration obligatoire au comité d'hémovigilance provincial. Dans 

tous les cas, seul le formulaire AH-520 doit être rempli (annexe V). Le Rapport de déclaration d’incident ou 

d’accident AH-223-1 (annexe II) n'a pas à être rempli. 

c. Retraitement des dispositifs médicaux 

Les incidents et accidents en lien avec le retraitement des dispositifs médicaux doivent être déclarés en 

complétant le Rapport de déclaration d’incident ou d’accident AH-223-1. La gestion des risques avisera le 

répondant local de retraitement des dispositifs médicaux afin que celui-ci puisse effectuer l’analyse détaillée 

de l’incident ou accident déclaré, à l’aide du formulaire AH-223-2-RDM (annexe VI). 

d. Agression d’un usager envers un autre usager  

Les agressions entre usagers doivent être déclarées systématiquement au formulaire AH-223-1 pour 

l’usager agressé, en y précisant le numéro de dossier de l’usager qui a commis l’agression. Si l’usager qui a 

commis l’agression a également été blessé lors de l’événement, le formulaire AH-223-1 doit aussi être 

rempli pour lui.  

Cet événement doit être signalé au commissaire local aux plaintes et à la qualité des services de 

l’établissement si l’usager blessé :  

• Est une personne hébergée dans une installation maintenue par un établissement qui exploite un 

CHSLD au sens de la LSSSS; 

• Est sous tutelle ou curatelle ou est protégé en vertu d’un mandat de protection homologué.  

Si l’usager blessé ne correspond pas à ces catégories, un signalement peut également être fait au 

commissaire local aux plaintes et à la qualité des services, conformément aux dispositions de la politique 

adoptée par l’établissement en vertu de la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité. 

10. Directives à suivre lors d’un évènement sentinelle 

a. Communication d’un événement sentinelle 

Dans le cas d’un événement sentinelle potentiel, le conseiller en gestion des risques du Service de la 

gestion intégrée des risques et à prestation sécuritaire des soins et services ou le coordonnateur d’activités, 

lorsque l’évènement survient en dehors des heures régulières de travail, doit être avisé. L’événement sera 

évalué selon les critères établis par le service de la Gestion intégrée des risques et prestation sécuritaire 

des soins et services. 

b. Formulaires pertinents 

Le conseiller en gestion des risques du Service de la gestion intégrée des risques et prestation sécuritaire 

des soins et services doit s’assurer que les formulaires ont été remplis par les personnes concernées : 

• Rapport de déclaration d’incident ou d’accident AH-223-1; 

• Rapport d’analyse d’incident ou d’accident AH-223-2 (facultatif); 

• Rapport de divulgation d’accident AH-223-3 facultatif). 

c. Les étapes du processus de gestion des événements sentinelles 

Les étapes du processus de gestion des événements sentinelles sont les suivantes : 
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• Premiers secours et soins apportés à l’usager; 

• La déclaration; 

• La divulgation initiale à l’usager, son représentant légal (inaptitude) ou un proche (si décès); 

• Les mesures de soutien aux usagers et à ses proches; 

• Les mesures de soutien au personnel; 

• La collecte de données pertinentes; 

• Les communications requises; 

• L’analyse et plan d’action (CREX); 

• La divulgation subséquente à l’usager, son représentant légal (inaptitude) ou un proche (si décès); 

• Présentation de l’analyse rétrospective au comité de gestion des risques; 

• Présentation sommaire de l’analyse rétrospective au comité de direction, si besoin. 

d. Conservation du dossier 

Une fois fermé, le dossier d’analyse doit être conservé selon les règles du calendrier de conservation de 

l’établissement. 

11.  Évaluation et révision 

Le cas échéant, la présente politique sera mise à jour à la suite de modifications apportées aux processus 

internes de gestion ayant un rapport direct avec un ou des éléments de son contenu. Sinon, elle sera 

obligatoirement révisée aux cinq ans, que cette révision entraîne ou non une modification au contenu. 

La présente politique entre en vigueur le jour de son approbation par le conseil d’administration du CISSS 

de Chaudière-Appalaches. 

Elle abroge et remplace toute autre politique ou procédure précédemment émise dans l’une ou l’autre des 

anciennes organisations du CISSS de Chaudière-Appalaches. 
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Annexe I :  Échelle de gravité 
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Annexe II :  Rapport de déclaration d’incident ou d’accident (AH-223-1) 
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Annexe III : Tableau synthèse du suivi d’un accident ou d’un incident 
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Annexe IV : Chaîne de communication 
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Annexe V : Rapport d’incident/accident transfusionnel (AH-520) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

POL-07-302 | Déclaration des incidents et des accidents  Page 20 sur 25 

 

 



  

POL-07-302 | Déclaration des incidents et des accidents  Page 21 sur 25 

Annexe VI :  Rapport d’analyse en retraitement des dispositifs médicaux 
(RARDM) 
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Source : Formation du CCASS (2005) 

 


